
Quelles sont les obligations de l'employeur luxembourgeois en
matière de logement à l'étranger pour les salariés ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois est tenu de prendre en charge ou de fournir un logement à l'étranger uniquement si cela

est prévu par le contrat de travail, un avenant, une lettre de mission ou une convention collective applicable. En

cas de détachement international, il doit garantir des conditions de logement décentes, respectant la santé, la

sécurité et la dignité du salarié.

En l'absence de stipulation contractuelle ou conventionnelle, l'employeur n'a pas d'obligation automatique, sauf si la

mission rend la prise en charge indispensable pour la sécurité ou la santé du salarié. Les modalités doivent être

formalisées par écrit et respecter l'égalité de traitement.

Définition

L'obligation de l'employeur en matière de logement à l'étranger concerne la fourniture, la prise en charge ou la

facilitation de l'hébergement d'un salarié envoyé hors du territoire luxembourgeois dans le cadre de l'exécution de

son contrat de travail. Le logement peut constituer un avantage en nature ou une prestation accessoire au

contrat.

Conditions d’exercice

L'obligation de prise en charge du logement dépend de plusieurs sources.

Source Règle applicable

Contrat, avenant ou lettre de

mission

Si prévue expressément, l'employeur est tenu de respecter la stipulation (art.

L.121-1 et s.)

Convention collective
Certaines imposent la prise en charge pour les salariés détachés ou expatriés

(art. L.162-1 et s.)

Détachement international
Conditions d'hébergement décentes obligatoires (loi du 20 juin 2020 et directive

2014/67/UE)

Santé, sécurité et dignité Logement respectant ces exigences (art. L.312-1 à L.312-9)

Égalité de traitement Entre salariés en situation comparable (art. L.241-1)
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/corpus/rh/08-0004/comment-detacher-legalement-un-salarie-depuis-le-luxembourg-vers-l-etranger/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

La prise en charge peut s'effectuer selon différentes modalités, à formaliser par écrit.

Modalité Détail

Mise à disposition directe L'employeur loue ou possède le logement, avec conditions d'occupation et de restitution

Remboursement de frais Sur présentation de justificatifs, dans la limite contractuelle

Indemnité de logement Allocation spécifique, avec mention du caractère imposable ou non

Assistance administrative Accompagnement sans prise en charge financière directe

Critères du logement Décence, sécurité et salubrité conformes au Code du travail et à la législation locale

Pratiques et recommandations

Préciser dans le contrat les conditions de logement, incluant la nature, la durée, le montant et les modalités de

remboursement ou d'indemnisation, est fortement recommandé. La conformité du logement aux normes de sécurité

et de salubrité du pays d'accueil doit être vérifiée.

Informer le salarié des conséquences fiscales, y compris en matière de double imposition, et sociales de la prise en

charge du logement, notamment en matière d'avantages en nature (article L.225-1 et suivants), est une obligation. Il

convient d'anticiper les situations de retour anticipé ou de prolongation de mission.

L'égalité de traitement entre salariés en situation comparable doit être garantie, et un encadrement humain prévu

pour toute question relative au logement à l'étranger.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-7 Code du travail Contrat de travail et avenants

Loi du 20 juin 2020 Transposition des directives sur le détachement de travailleurs

Art. L.162-1 et s. Code du travail Conventions collectives

Art. L.225-1 et s. Code du travail Régime des avantages en nature

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.312-1 à L.312-9 Code du travail Santé, sécurité et dignité

Jurisprudence nationale Principes sur la dignité et la sécurité du salarié en mission
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/corpus/rh/08-0014/comment-eviter-la-double-imposition-en-cas-de-mission-a-l-etranger/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9


L'absence de stipulation écrite sur la prise en charge du logement peut générer des litiges. Il est fortement conseillé de formaliser

toutes les modalités avant le départ du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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